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510 Domaine d’application

La présente partie traite du choix des matériels et de leur mise en œuvre. Il doit permettre de
satisfaire aux mesures de protection pour assurer la sécurité, aux prescriptions pour assurer un
fonctionnement satisfaisant de l’installation pour l’utilisation prévue et aux prescriptions appropriées
aux conditions d’influences externes prévisibles. Les matériels doivent être choisis et installés de
façon à satisfaire aux règles énoncées dans la présente partie et, pour autant qu’elles leur soient
applicables, à celles des autres parties de cette norme.

511 Conformité aux normes

511.1 Tout matériel électrique doit être conforme à la norme européenne (EN) ou document
d’harmonisation (HD) approprié ou à la norme nationale issue du HD. En l’absence de EN ou HD,
les matériels doivent être conformes aux normes nationales appropriées. Dans tous les autres cas,
il convient de faire référence à la norme CEI appropriée ou à la norme nationale appropriée d’un
autre pays.
L'utilisation de matériels conformes aux normes éditées par l'Union Technique de l'Électricité et de
la Communication permet de satisfaire à cette règle.
Lorsqu'un matériel est revêtu d'une marque de conformité aux normes, il est considéré sans autre
vérification comme conforme à ces normes.
Pour certains matériels dits à usage industriel, la conformité aux normes est apportée soit par une
déclaration de conformité du constructeur, soit par un certificat de conformité établi par un
organisme accrédité.
Un organisme accrédité est un organisme ayant obtenu une accréditation délivrée par le COFRAC
(Comité Français d'Accréditation), ou par un comité équivalent désigné par les accords
multilatéraux de reconnaissance mutuelle signés entre le COFRAC et ses homologues européens
et internationaux dans le cadre de l'ECA (European Cooperation of Accreditation) et de l'IAF
(International Accreditation Form).
Le marquage CE, atteste la conformité du produit aux dispositions (exigences essentielles et
procédures d'évaluation) de la Directive Basse Tension en matière de sécurité et/ou de la Directive
Compatibilité Electromagnétique en matière d'environnement électromagnétique. Ce marquage ne
préjuge pas de la conformité du produit aux normes (voir 133.1). Il ne garantit pas, en particulier,
son niveau de performance, ni son aptitude à la fonction.

511.2 Lorsque pour un matériel électrique donné, il n'existe pas de norme qui puisse lui être
appliquée, le constructeur ou l'importateur doit pouvoir présenter un rapport établi par un organisme
accrédité pour la certification de produits.
Les matériels dits à usage industriel font l'objet d'une déclaration délivrée par le constructeur ou
l'importateur agissant en son nom, précisant qu'ils répondent aux exigences de sécurité dans les
conditions d'emploi prévues.
En cas de contestation, le constructeur ou l'importateur doit pouvoir présenter un rapport établi par
un organisme accrédité.

511.3 Un procédé d'installation non décrit dans la présente norme doit faire l'objet d'une étude par
l'Union technique de l'Électricité qui émettra, s'il y a lieu, un Avis sur l'application de ce procédé
dans la mesure où il satisfait aux règles de la présente norme.
De même, certains matériels, bien que faisant l'objet de normes, peuvent être utilisés dans des
conditions différentes de celles prévues dans la présente norme  ; de telles applications doivent
faire l'objet de la même procédure.

La Commission 07 de l'UTE délivre des Avis techniques pour les nouveaux procédés d'installation.
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